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REVUE MILITAIRE S1 üISSE
N° 17. Lausanne, le 11 Septembre 1875. XX" Annee.
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des nouveaux corps de troupes. — Nouvelles et chronique.

— Circulaires et nominations.
Supplement extraordinaire. — Nomination de quartiers-maitres, d'officiers de
pionniers, etc.

f GENfiRAL DUFOUR.
(Suite.)

L'heureuse issue des evenements de 1856-1857 augmenta
considerablement le renom du general Dufour, surtout ä l'etranger.

Elle etait aussi venue fort ä point, en ce qui concerne l'interieur,
pour reparer quelques breches faites ä sa popularitö par la vive part
qu'il venait de prendre ä nos lüttes de chemins de fer. On sait
qu'ayant ete sollicite de jeter le poids de son epee dans la balance
en faveur de la ligne Lausanne-Oron-Fribourg, Dufour avait dit, dans
un discours aux Chambres, que c'etait la seule bonne ligne militaire
ä decider. Cette assertion trop absolue amena une replique fort bien
concue du colonel Bontems, par lettre publique, en date d'Orbe,
10 juillet 1856 ; puis, les Payernois, plus interesses que d'autres
dans 1'excommunication prononcee, se souvinrent d'un compatriote
qui pourrait encore les en relever, du general Jomini, alors ä Paris,
et qui, appele comme une sorte de juge de camp, donna complelement

raison au colonel Bontens, par une piquante lettre du 19 juillet
4856.

Comme nous l'avons dit, la levee de 1856-1857 fit oublier ces
conflits et bien d'autres encore.

Deux ans plus tard, l'horizon s'assombrit de nouveau.
La guerre d'Italie de 1859 obligea la Suisse ä une nouvelle levee

pour la defense de sa neutralite. Une quatrieme fois, Dufour fut
general en chef, mais cette fois sans etre en activite autrement qu'au-
pres du Conseil federal, ä Berne.

Son attention avait ete souvent attiree sur rinsuffisance de la frontiere

meridionale de la Suisse, selon lui, « indignement echancree. »
11 regardait la route du Simplon comme « un danger permanent pour
la neutralite. » II se plaignait beaucoup, sous ce rapport, des diplo-
mates de 1815, qui s'etaient « arranges de maniere ä avoir un pied
chez nous... » « Si l'on avait reellement voulu nous meltre ä meme de
defendre notre neutralite, on ne nous aurait pas enleve Chiavenna, ni
le val Livino. » A vrai dire, il souhaitait plus qu'il n'esperail une rec-
tification des frontieres ; mais il tenait, malgre ces difficultes, ä une
Observation severe de la neutralite. Aulant il desirait, dans l'interet
du commerce et de l'union politique, l'etablissement de voies
nouvelles, telles que celle de l'Axenberg, vivement recommandee par lui
au gouvernement de Schwytz, autant il redoutait «¦ l'acceptation de
subventions etrangeres pour la creation d'un passage au travers de

nos Alpes. » Mais ce qui l'irritait le plus vivement, c'etait que l'on
mit en doute, soit a Turin, soit a Paris, la volonte ou la possibilite
pour la Suisse de maintenir sa neutralile. Dix ans plus tard, dans
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